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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS,

La protection informatique des noms de domaine sur le réseau internet a profondément 
changé ces dernières années, et cette évolution risque de poser très prochainement des réelles 
difficultés pour toutes les collectivités locales. 

Pour mémoire, le service de noms de domaines dit DNS (Domain Name System) est la 
base de la construction du système Internet. Cette technique de nomination des sites 
informatiques, concomitante au développement des réseaux internet, permet tout à la fois de 
communiquer et de rechercher des informations sur le réseau internet. 

Depuis les années 70, date à laquelle sont nés les premiers protocoles réseaux, jusqu’à 
l’apparition et le succès de l'application WEB (World Wild Web) en 1995, le système de 
nommage DNS s’est progressivement mis en place. 

Afin de normaliser ce nommage, un système hiérarchique s’est mis en place avec à son 
sommet une « racine » représentée sous la forme d’un « . », puis un TLD (Top Level Domain) 
matérialisé soit par des « TLD génériques » ou « gTLD », comme par exemple .com, .org, 
.net, soit par des « TLD géographiques » ou « ccTLD », comme par exemple .fr pour notre 
pays. 

La gestion des TLD se fait aujourd’hui dans l’intérêt de la communauté Internet, par 
l’intermédiaire d’organismes habilités, les NIC (Network Information Center), qui se voient 
attribuer la gestion d’un « ccTLD », c’est-à-dire une zone géographique, de façon 
complètement indépendante et autonome. 

En ce qui concerne la France, la gestion du ccTLD « .fr » a tout d’abord été attribuée en 
1986 à l’INRIA (Institut National de Recherche en Informatique et Automatique) qui a 
ensuite créé, en partenariat avec l’Etat en 1997, l’AFNIC (Association Française pour le 
Nommage Internet en Coopération). Cette association à but non lucratif gère les adresses des 
sites internet se terminant par .fr et .re, pour l’Ile de la Réunion, soit, au 19 janvier 2004, 
177 018 noms de domaines enregistrés sous « .fr » et 221 noms sous « .re ». 

Aujourd’hui, la détention d’un nom de site peut présenter un intérêt économique non 
négligeable, et leur commercialisation, lorsqu’elle est possible, est assurée par des prestataires 
de services privés. 

C’est pourquoi, afin de protéger le nom des collectivités locales, l’AFNIC a mis en place 
des règles qui empêchent l’appropriation de ce nom par une personne morale ou physique de 
droit privé. Jusqu’à ce jour, seules des collectivités pouvaient prétendre utiliser des 
adresses comportant leur nom. 

Or, par une décision de son Conseil d’Administration en date du 7 novembre 2003, 
l’AFNIC a remis en cause cette protection du nom des collectivités locales. A partir du 



11 mai 2004, selon la règle du « Premier venu, premier servi », il sera possible, pour toute 
personne morale ou physique résidant en France de déposer le nom de domaine qu’il souhaite, 
y compris celui d’une collectivité locale. D’ores et déjà, l’AFNIC sollicite les communes et 
collectivités locales en leur demandant de « réserver » leur propre nom ! De plus, cette 
réservation se fait obligatoirement par l’intermédiaire de prestataires de service privés et 
payants. 

Cette évolution n’est pas acceptable. Le succès d’internet et sa généralisation montrent 
à quel point une collectivité locale qui dispose d’une adresse internet peut, par cet 
intermédiaire, créer un lien social supplémentaire et immédiat avec ses concitoyens. 

Le nom d’une collectivité locale ne peut, ni ne doit passer dans le domaine privé 
mais bien au contraire voir sa place dans le domaine public confirmée, et il me paraît 
nécessaire de bloquer cette libéralisation de l’enregistrement des noms de domaines. Les 
citoyens comprendraient mal que le nom de leur commune, de leur département ou de leur 
région serve d’adresse à des sites commerciaux. 

La traduction juridique du maintien de cette protection du nom informatique tant des 
collectivités locales ainsi que celui des établissements publics de coopération intercommunale 
passe donc par la rédaction d’un nouvel article du code général des collectivités territoriales 
(article 1), afin d’en reconnaître efficacement le principe. 

Tel est l’objet de la présente loi. 



PROPOSITION DE LOI 

 

Article 1er 

Après l’article L. 1111-2 du code général des collectivités territoriales est inséré un 
article L. 1111-2-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1111-2-1. – les communes, les départements, les régions ainsi que les 
établissements de coopération intercommunale sont les seuls à pouvoir enregistrer, 
gratuitement, leurs noms à titre d’adresse sur internet en : “.fr”. 

« L’Association française pour le nommage internet en coopération a en charge 
l’application du présent article. »

Article 2 

Les charges résultant éventuellement pour l’Etat de l’application de la présente loi sont 
compensées, à due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle des tarifs visés aux 
articles 575 et 575 A du code général des impôts. 
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